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Règlement des activités communales - Annexe 2 
Mise à jour du 2/12/2024 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 
 
 

1. PRINCIPES GENERAUX 
 
Tous les enfants peuvent accéder à ce service dès la grande section de maternelle. La collectivité se réserve 

restauration 
atteinte. 
Par dérogation et dans le seul cas où les parents (ou le parent) seul travaillent, les enfants de petites et 
moyennes sections peuvent bénéficier du service de la restauration scolaire. 
 
Les enfants inscrits en toute petite section ne pourront, en aucun cas bénéficier du service de la restauration 
scolaire. 
 
 

2. REGIME ALIMENTAIRE 
 
En plus du menu classique, un repas de substitution (repas protéiné) est proposé aux familles qui le souhaitent. 

porc est prévu dans le menu classique. 

signalé par écrit au service enfance. 
 
 

3. TRAITEMENTS MEDICAUX 
 

enfant, même sur ordonnance médicale. 

 
 
Un agent municipal ne peut administrer un traitement médicamenteux à un enfant que dans des conditions 
très encadrées. : 
 

1. 

traitement particulier. Ce projet est élabo
 

2. Conditions pour administrer un traitement : 

dosages et les moments où ils doivent être pris. 
Le traitement doit être prescrit par un médecin. 
 
Sans PAI, un agent municipal ne peut pas administrer de médicament. 
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4. ALLERGIES ALIMENTAIRES 

 

dans les restaurants scolaires. 

 
 
La famille remet le matin au professeur un repas complet (aucun complément ne sera apporté par la ville) 
dans une boîte hermétique et étiquetée, rangée dans un sac isotherme qui sera stocké dans le réfrigérateur 

hauffe le récupère. 
 

 
L  
jamais être garantis à 100%. 
 
 

5. ECHANGES AVEC LE SERVICE 
 
Les familles ont la possibilité de joindre le service Enfance au 03 44 74 48 47 ou via le portail famille ou par 

enfance@villers-saint-paul.fr pour toute question concernant la restauration scolaire. 
 
 
De manière tout à fait exceptionnelle, et dans la limite du réalisable (avec 

Municipal. 

famille ou par écrit à enfance@villers-saint-paul.fr. 
 
En cas de nécessité, il est possible de demander un rendez-vous auprès du responsable du service ou de 

 
 
 

 
 
  


